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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS · 

Arrétè 1·oyal du 2 0 niars 1914. 

Redevances fixe et proportionnelle sur les mines. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous présents et· a venir, SALUT. 

Vu les lois du 2 1 avril 1810 et du 2 mai 1837 sur les 
mines, et notamment les articles 9 et 10 de cette dernière 
loi; 

Vu la loi du 1°• septembre 1913 établissant en rempla
cement du droit de patente proportionnel et de la redevance 
proportionnelle sur les mines, une taxe sur les revenus ou 
bé11éfices réali sés dans les sociétés par actio ns et modifiant 
la législation en mati ère _ de droit de patente pour certaines 
professions financières et industrielles ; 

Vu notamment les articles 22 et 23 de ladite loi ainsi 
conçus : 

A RT. 22. - Sauf pour le droit de patente relatif aux exercices 
socia ux clôturés avan t le i6 juin 1913, sont a brogés : 

II. A partir du 1°' janvier 1914: 
1 ° Les dispositions des articles 33 a 35 et 37, 1 cr alinéa, de la loi du 

21 avri l 1810, en tant qu'elles concernent la redevance proportion
nelle sur les mines; 

2• 

ART. 23. - Par modification de l'articl e 9 de la loi du 2 ruai 1837, 
la redeva nce proportionnelle que les concessionnaires des mines 
<loivent payer a ux propriétaires de la surface est ca)culée su r le 
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produit net de la mio e. Un arrêté royal détermine les rè~les à sui ne 
pour l'estimation de ce produit et les pièces à fournir par les exploi
tan ts de mines. 

Considérant qu'il y a lieu d'assurer l'exécution de l'arti
cle 23 susvisé et de coordonner, conformément aux lois 
sur la matière, les règles relatives a l'assiette et à la per
ception de la redevance fixe au profit de l'Etat et des rede
vances fixes et proportionnelles au profit des propriétaires 
de la surface; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Indnstri e et du 
Travail, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTJCLF.. PRE~l~ER. - Les redevances fixes et proportion ne lies que 
les con cess10nna1res des mines sont ten us de payer , conformément à 

la lo'. et aux. cahiers de charges de leur concession, sont, à partir de 
la mi se en vigueur du présent · t · · 1 • arre e, reg ees de la manière suivante: 

I. - Rede1;ances (i,xes au pi·o(i,t de l'l!:tal 
el des p1·op1·ùitaù-es de la su1·/ace. 

ART. 2. - Les députations pe 
. . ' .rman entes des JH'oY inces dresseront 

un tableau general des concessions d . d 
e mmes e leur ressort 

Ces tableaux énonceront, conformément aux i . . . 
annexé au présent a 1 , ( · ndrnat1ons du modèle 

rreeannexe l) Ienometl d'· . d I 
min e concédée les no . a es1g nat101.1 e a 
. . ' ms, prenoms, profession et d . · 1 d 
sionnaire ou s' il y a l' 1 d . . . om1c1 e u con ces-

, ieu, a enom1nat1on et 1 ·· • 
société prop1·ir taire de la . e siege social de la 

concession; la désignat· 1 d . , 
de la con cession primitive et d . ' ion et a ate del acte 

es extensions . J'éte d d d 
territoires concédés expri . 1 ' n ue e chacun es 

mee en lectares ares t . ,. . 
li on des communes sous le ter .

1 
. d • e centiares, l 10d1ca-

r1 o1 re esq uelles la . ' . d 
le taux et le montant de la red . fi concession s eten , 

evance 1xe à pe . 
l'Etat, les taux des diver-es d . · rcevo1r au profit de 

~ re e, ances dues 
surface. aux propriétaires de la 

Ces tableaux seront l'Cctifiés 1 
d.fi . c Jaque année e t 

mo I cations apportées dans 1, 't t d . n enan t compte des 
d . . . e a es concc~s10 . . 
e propr1ete, par déchéance b - ns, soit par mutation 

. . ou a andon de . . 
rxtens1on ou rrduction sur concession soit par 

venue en vertu de d. . . , 
ec1s1ons lrgalcs. 
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ART. 3. - Les tableaux des concessions de mines arrêtés pour 
chaq ue province pat· la députation permanente serv iront de matrice 
de 1·ôle pour le recouvrement de la redevance fixe sur les mines due 
à l'Etat. Ils sel'ont transmis au directeur provincial des contributions 
diI·ectes chargé de confectionner le 1·ôle et de le rendre exécutoire. 

ART. 4.. - Ces tableaux seront déposés en outre au greffe du gou
vernement provincial , à la disposition des persan nes in tér2ssées au 
paiement de la redevance fixe due aux propriétaires de la 1,urfacP. 
des mines concédées. 

Une expédition en sera transmise, pour information, à l'inspecteur 
gé n<!ral des mines d11 ressort. 

Ir . - R edevance proportionnelle au profi,t rles p1·op1·ielail'es 
de la ~1u'{ace. 

ART. 5. - La redeva nce proportionnelle au profit des proprié
taires de la surface est calcu lée chaque année sur le produit net de 
l'exploitation pendant l'année précédente. 

ART . 6. - Le produit net, base de la redevance, est formé par 
l'excédent des recettes 1·éal isées sur les dépenses totales relatives à 
l'exploitation , travaux de préparation et de premier établissement y 
comp1·i s. 

ART. î. - l~n vue de la détermi nati on de ce produit, tout conces
sionnaire de mines est ten u de remettre chaque année, avant le 
1°• a vril , à l'Tngénieur en chef DirecteUJ' des mines du ressort , une 
déclaration fai sant connaître dans l'ordre ci-après l'état détaillé des 
l'ecetle1- effectuèe;: nt des dépenses 1 iq uiàées l'an née' pi·écéden te. 

1. - RECI::TTES. 

A . li:xtraction nette en tonneaux répartie entre les di verses con
cessions et extensions qui constituent le territoire concédé. 

B . Quantités vendues et n leu1· de celles-ci, fra is de vente et 
escomptes déd uits . 

C. P1·oduits éven tuellement co nsommés à la mine et stocks 
existants au commencement il il la fin de l'a nnée avec les Yaleurs 
correspondantes. 

2 . - D é PENSES . 

A. Frais ordinai1°e ' de l'exploitatio n subdivisés comrue .3Uil: 
a) Salaires bruts des ouvri er::: ; 
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b) Appointements de la direction , des employés el tantièm es des 
administrateurs et commissaires ; 

\ bois de toutes espèces ; 
c) Consom mations . combustibles ; 

( matériaux, explosifs, etc,; 

d) Acquisitions de terrains, construction de bâtiments, établ is
sement de voies ferrées, achats de machines, etc . ; 

e) Dépenses 1. Indemnités pour la réparat ion dr.s accidents 
en du travail; 

faveur 2. Versements à la Caisse de prévoyance des 
des ouvriers houi,l leurs ; 

ou vrie1·s 3. Institut ions de prévoyance diverses . 

n Contributions et redevances payées à l'Etat, aux provinces . 
aux communes et aux particuliers . 

g) Frais divers non repris aux catégo,ries précédentes . 

d
. B. - Frais extraordinaires (non compri s dans les précédentes 
epenses) : 

T ravaux de premier établ issement avec . d' t· 
Ill 1ca 100 de leu r objet . 

ART. 8. - Cette déclaration sera faite en . . .. 
pour en certifier l'exactitude r • . double exped1t1on_ et, 

· , d f . ' evetue de la signature du con cess1on-na11 e ou e son onde de pouvoirs. 

Lorsque le concession?Jaire sera en d 'f . . . 
prescrite dans le délai prévu le . e aut ~e faire la declarat10n 
fixé d'office. ' prod ui t net imposable pou r ra être 

ART. 9. - L' ingénieur des mines c 
les sommes portées en , , ompétent a le droit de véri fi c1· 

1 ecettes · et en d . 
fin, réclamer des exploitant 

I 
L . epenses et pourra, à cette 

nécessaires. s es renseignements corn plémen ta ires 

ART. 10. - Après av · · o1r preparé à l' . 
e t conformément au modèl '. aide des déclarations susvisées 

e annexe au pr' 
tableau des concessions d . esent arrêté (annexe II) , le 
d . • e mines de son . 

u produ1. net imposable 1,. . . ressort portant l'indication 
r· t 'd' · • 1Ugen1eur de . inerme ia1re de l'inspe t . s mines transmettra, par 

· · , . c eur genéral l' 
au com1te d evaluation h . , ensemble de ces documents 

· . c arge d'établir d'fi .. 
provrnce, le benéflce net re· 1· • e n1t1vement pour chaque 

. tt· . a ise par chac ' 
assuJe ies a la redevance. une des concessions de mines 

ART. 11. - Le com·t· d' ' 
• . 1 d i e evaluation s 

genera es mines du ressort et d d era corn posé de l'i usper.teur 
e eux dé! . .,. . t 

et) ues, dont un exp loitan 
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des mines, choisis par le gouvel'ncu1· de la proYin ce leq_uel désignera 
également deux suppléants. 

ART. 12. - Les décisions du comité d'éya]uation sont susceptibles 
d'appel cleYant la députation permanente de la provi nce. 

ART. 13 . - Le tableau des concessions de mines assujetties à la 
redevance prol'or'lion nel le a vec l'indication des bénéfices imposables 
.tels qu' ils ont été a1Tètés par le comité, sera déposé au greffe du gou
vernement provincial de la province ; les intéressés pou rronl en 
prendre connaissan ce et obten ir copie, a leurs frais, des rensei
gnements qui les co ncernent. 

ART. 14 . - Le décret im périal du 6 mai 1811 est a bl'ogé. 

Notre Ministre de l'Indust ri e et du Trarail est chargé 
de l'exécution du présent arrêté . 

Donné à Bruxelles , le 20 ma'rs 1914 . 

ALBERT. 
Par le R oi : 

L e !t{ i11ist1·,! de l' I ndnst1·ie et du 'Tl•ai·ail, 

AR :\I. H1·nŒRT . 
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Ci"rculaire minisleriellr> du 3 awû 191,J 

CIHCULAJR I•: 

â 11/Jl. Le.~ J11_qdnie1o·s eu chP{. Dfrer·t e111·s des m •w!s. 

B 1n.:XELLES, Je 3 avril l 914. 

:\Io :-;~JEUH L
1
f NG8NIIWR El:\ CIIJ::F. 

Un a,·rètc royal du 20 mars 1914, pri s en exécutiou de l'article 23 
de la loi fiscale cl u 1 °' septembre 1913, a détermi né les règles à 
sui vre pour l'estimation du p1·odui t net des min es, base de la rede
vance proportion nel le dont ccrtai nes d'ent1·e ell es sont tenues Yis-à
v is de· propriétai res de la su rface . 

Cette estimation. qui oc peut se faire que par l'exam en des 
recettes el des dépenses de l'expl oitat ion, es l étroitement liée au 
travail de la stati st ique minérale dont il est supel'fln , ,ie pense, de 
fa ire resso rtir l'i mpor tance et la haute util ité. 

:\lais pour répond1·e à ,on but, la sta tisti que doit être dres,ée a vec 
le plus gra nd soin. Il importe q ue les méthodes adoptées soien t 
app l iquées dan s tous les arrondissemen ts miniers avec une entière 
unité dr vues. J 'ai. dans ce bu t, fa it préparer des tablea ux dont 
vous t1'011,·erez ci-join t le modèle e t dont vo us vous servirez à 
l'a venir à l' exclusion de tous a utres pour consig ner les rensei"'ne-

o 
meots ~tatist iq ues et _les données du travai l préparatoire à la fixation 
du prod ui t net des mines concédées . 

En v ue d' ass urer à l'ensemble du trarnil qu i vous est r éclam é 
l'un iformité désirable , je cl'ois ut ile de vous donner en outt·~ 
q uelques indications sur la maniè re dont cer ta ines donn ées de ce · 
tableaux doivent être interprétées . 

,-
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a) Sièges d'extractio_n. - Pal' siège t1 ·exl1·act ion, il faut 
en tendre un ensemble de pui ts aya nt des insta llations cori1m u nes ou 
tout a u moins en g1·ande part ie communes. On ne do[t pas , toutefoi s, 
co nsidére,· comme siège d' extraction spécia l, 1111 p11ils <l'ai,· par 
lequ el se fera it. pa1· exrmplP, une prt ite ext raction de~tin«'·e p1'inci
pa lemen t à fou rn ir le chal'bon desti né aux cha udières du dit pu its ; 
dan s cc cas, le tonu agr cxll·ait dnit èll'e por té au comptr du. siège 
d'exploitation proprement dit. 

Nr doiven t . d'autre part, èlre considfrés comrnP ~iège~ rn l'<°'>'r1·ve, 
que des sièges pos~t;dant encore des installa t ionf' po 11 Yant justifier 
érnnluellement leur rrmise eu aclivit&. 

Puissance moyenne des couches. - Ou la ùéte1·111 inel'a en 
tenant compte d u !onnagP 11 et exl1·ait rt de la ~u rfacr rffect irnmeut 
expl oitée. calculée ou mesurée ~UÏ\7 an t Ir développe nwot des co nciles. 
Ce ca lcul ne doi t pas ètre don nt\ po111· chaqne couche sépar<•m ent. 
ma is simp lement po ul' l'ensemble des couche exploitées pend,rn t 
l'aouée écoulée, el eu adopta nt po111· drnsité moye nne du charbou en 
roche le ch iffre de 1,35 . 

Extr.iction , vente. consommation et stock. - La p1·oduc
tion renseig née dans les tableaux ~era la product ion ne/le. c'est à-dire 
la produ ction totale, déduction fa ite des dc;chets d<' t1·iagr et de 
lavage. 

La quantité vendue et la quantité conso mmée l'~sulter ont des 
déclara tions des exploita nts . La quan t itr l'éel lemeut extraile sel'a la 
somme des quantités vendues et consommées, aug mentée ou diminuée 
des diffé•rt•nces dans les stocks au commcncemeut et à la fin de l'an uée; 
ceux-ci étant éta bli s par cubage ou par tout autre pl'océdé . 

Les quantités ext1·ai tes, vendues, consommées Pt emmagas inérs 
seroDt, po u1· les mines de combu~t ibl es; arl'ondie, pa1· dix lo trnes. 

Les charbons extrai ts seront classés commr s uit , d' ap1·ès leurs 
te 11 Pu1·s en matiè1·es volat iles: 

10 Charbons f<'lénu , cPux qui en 1'C111'e1·nwn t plus Je 25 % ; 
20 )) gl'aS, )) do 25 à '16 % ; 
:30 » demi-g ras, » de 16 a 11 % ; 
/1• )) maig1·es, )) moins de 11 % ; 

V aleur de l a ·production. IWe ~era obtPn ue rn ajou tan t 
a u prod u it d1' la ,ente dr,; cha r bons de la mine celle des charbons 
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consommés et celle des stocks de l'année en co urs et en déd uisan t 
celle des stocks de l'an née précédente . · 

La va le ur des p roduits vendus sera-dé te r·mi née par Ja vale ur des 
charbon s t r iés et la vés li vr és a u commer ce. I l en sera de mêm e Je 
cas écl~éant , po~r la va leur des charbons consommés par Jes usi ;1es 
annexe~s aux m ines (fabr iques de coke et d'agg lomérés , usines mé
tallu rg 1q ~es et au tres), lesquels seron t évalués à leu r prix de vente 
commercia l. 

~ua~t à la va le_ur des charbon s consommés à Ja mine, pou r son 
usa"'.~' li Y ~ura lreu de la fixe r, tant en recettes qu'en dépenses, de 
man~e:e q u elle i:e rapproche autant que poss ible de la va le ur des 
q~alite5.correspondanles vend ues e n dehors, en tenant compte toute
fors de I a bsence de fra is de vente et de tra nsport. 

La valeu ~ des s tocks se ra détermi née de man ière à se rapproche r 
I.P. plu~ possible d u pr ix a uquel ces s tocks pourra ién t êt re réa lisés eu 
egard a la na ture et à la qu alitP- des divers prod uits q ui les cons ti tuen t_ 

_Les charbons fou rn is gratu ite ment à d iverses inst ituti on s de bien
fa isa nce seront est imés à le ur va le ur comm e r·ciale et la somme a insi 
obtenue se ra por tée en dépeuse pour balan ce. 

La vale~r de la prod ucti on de la m inP ser·a cell e des ventes et des 
consommations d~te1:m iuée comme i l a été dit plus ha ut ; on y ajo u
te ra la valeu r est1 mee des s tocks fin décembre et on e n ret ran chera 
la valeur des s toc ks fin d\~ l'atrn ée précédente . 

Les escomptes e t les fra is de vente viendront en déduction de la 
val eu r des ventes. 

Certaines sociétés charbon ni ères a chète nt des charbons à d' a ut res 
producteu rs pour le ur consommat ion propre, pou r 1~11 fa ire des mé
la nges ou être vendus directeme nt. S i une sociétl· de l'espèce fait le 
:'om mer~e des charbons sans q ue les p roduits achetés passent pa r ses 
rnsta llat,oos, il n'est pas diffic ile d'en fa ire le décom pte . Une con t· _ 
b ilité distincte doit , en to us cas être exi o-ée comme preu ve · I' 

1
P ''. . . , o a ap pui. 

S1 les char bons son t s im plement prépar és e t liv rés à part l . . , e conce -
sroona1re devra également j ustifie r des bénéfices réa1 1·se·s d a ns ce cas 
en tenant com pte de to us les frai s de !)répa r ati on et 1 ' 

• • c ce vente des 
prod u its e t des frai s généraux à répartir. En cas de mél , .

1 r d a nge, , y a 
ie u, comme ans les cas précéde nts où il n 'y a [las de c t 

1 
:
1 
. . 

d"t · t d d 'd· . ompa)11 te 
1s m c e, e c u1re du produi t total de la ven te et d d · 

1 es e penses 
Lota es, pou r une somme éga le, le coût des cha rbons achetés 

Les sommes des dépeuses et des rece ttes do ivent être a ·d . 
cent francs. r ron 1es pa r 

' 

r 
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Dépenses. -- Les dépenses tota les effectu ées penda nt l'année 
écoulée , seront réparties en quelques postes principaux, ai ns i qu'il 
est indiqué à l'arrêté r oyal susv isé du 20 mars 19-14. 

En ce qu i concerne les sa lai res, on ne doit comprendre, dans la 
somme in.i iquée au 1°, que les sala ires payés aux ouvrier s de la 
mi ne et désig nés co mme tels a u regist re ten u en exécut ion de la loi 
du 15 j uin 1896 su r les règlements d'atelier , e t non ceux payés â 
ce rta ins ent repreneu rs pour t ravaux effectués à forfait , tel que con
struction de bâtiments , montage de machi nes, etc. 

I l y au ra l ie u de déduire des sa la ires le coût des explosifs consom
més dans les travaux à marché, celui des fo urnitures d'h u ile pour 
l'éclai 1·age, et aussi les inde mn ités pour détériorati on de maté
r iel , etc. , mais on y comprendra les sommes reten ues pou r l'a limen
tat ion des caisses de secours et de prévoya nce. 

Les trqitements d'agents cha rgés de la di rect ion ou de la Stll'Yeil
lance des usi nes a uxiliai res annexées a ux mines ne doiYe nt pas 
g rever les com ptes de l'exploitat ion. Il en est de même des 
r emises ou appointeme nts r elat ifs au commerce des charbons étran
gers à la m ine. 

Les tantièmes a ll oués aux admiuistr ateurs et commissai res des 

sociétés anonymes ne doivent interven ir e n dépenses qu e pour la 

partie affére n te à l'exploitati on de la m ine. 
Les im posit io ns de toute n atu re payées à l'Etat, a ux proYinces et' 

a ux commu nes doiven t èt re port érs e n dépenses pou r la quote-part 

incombant à l'exploitation . 
Le prod ui t de la ·vente des matér iaux hors d' usage do it venir en 

déduction du monta nt des dépenses corresponda ntes . 
Toutes les dépenses fa ites da ns l' inté rêt de la classe ounière 

doivent être cons idé rées comme dépenses d'exploitation. l i y a donc 
l ieu d'admett re : 1 ° les dépe nses pou1· la construction et l'ameuble
ment d'écoles, le tra itement du perso nne l enseignant, la construc
t ion e t l'en tretien d'hôpitaux; 2° les dépenses rela tives à des services 
r e lig ie ux ; 3° les su bventions accordées à des insti t utions de bienfai
sance et de pré voyance, à des sociét és d'agrément, etc . 

Les frais de co nstr uct ion et d'en tretien des maisons ouvrières ne 
doivent pas être a dmis e n dépenses et les locations à en retirer ne 
seront pas portées en recettes. P a r con tre, les immeubles achetés ou 
con st rui ts pou r le logement des d irecteurs et employés peuvent être 
admis en dépenses, pour vu que ces agents ne paient aucune 
location . 
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En ce qui concerne l'acquisition de tel'!'ains inclustt·iel s, la 
construction cl' immeubles et les achats de matér iel, il convi endra de 
s'assurer que les clépenses fa ites ne sont pas desti nées a des usines 
spéciales dont les bénéfi ces ne par ticipent pas a l'établi ssement du 
prod uit net. 

Les in térêts payés par les exploi tan ts pour les charges fi nanciè t·es. 
obligations, dettes hypothécaires, etc. , ne peu veo t être adm isrs en 
dépenses, pas plus que les intérêt;; perçus sur les capitaux et 
réserves ne peuvent, da ns le cas contraire, ètre portés en recettes. 

Rép ar tition des dépenses . - Les dépensrs tota les sont. dans 
la statistique min ière, di visées en deux postes pr incipaux : les 
dépenses orcl ina ires et les dépenses extraordinai res , et dans chacune 
de ces deux cl asses elles sont en outre subdi,isées en sal aires et 
autres frais. 

Les dépen.se · cxtraor cli na ir·cs ont été jusqu 'ici divisées en deux 
catégories : 1° celles qui concernent les t ravaux ~réparatoircs ; 
2° cel les qu i sont relati ves aux trava ux de premier éla bl issemenl. 

La première rubri que ne se j usti fie g uère, les dépenses pour 
t ra vaux préparatoires étant souvent amot·ties par prix de reYient; 
leur iufl uence ne se fait senti r que pendant u n temps géné1·alemen t 
court; la distinction entre les travaux d'exploita tion et les travaux 
préparatoires est très variable d'u ne min e a !"autre ; ceux-ci inter
viennent chaque année pour une quote-part peu variable clans les 
dépe nses totales. Il n'en est pas de même des dépen~rs de premier 
établissement, mais il convient de distina ucr nettemen t en qu oi ces 
dern ières doivent consister. L'achat d; chevaux, de matériel, de 
lampes, doit être considéré com me u ne dépense ord ina ire, à moins 
qu'il ne s'agisse d'u n siège en prépara tion; il eu serait autrement 
en cas de renouvellement plu s ou moin s complet d' une lampi sterie 
ou de toute aut re installati on primi tive d'un siège . 

En général, on se bornera , pour les dépenses clc premie1· établis
sement, a celles qui concernent les postes ci-dessou · ind iq ués : 

1° Creusement de puits et galer ies d' écoulemen t et cle tra nspor t ; 
~" Constl'llct ion de chargeages, de chambres de machines, écur ies 

et travaux de création de nouveaux étages d'exploitation ; 
3° A.chat de terra ins; 
11° Constructi on clc bâti ments pour bureaux, machines, ateliers de 

tr iage et de lavage des prod uits, atr liers de cha rpenter ie. forges, 
lampisteries , maisons cle directeurs et cl 'employés, etc. : 

r 
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50 Achat de machi nes, c> ]rnud ie•cs, moteurs diYers, ~on compris: 
]es outils, le matr rie l roulant, le!' cheYaux , etc.: 

oo Les ,·oie>< de communication. le matériel d(• transport et de 

tn1cti on. 

P ersonnel ouvrier e t sal aire moyen . - Poul' la dé termi 
nation du nomb1·e d'ouv1·ier:; occupt'•:; dans le;: traYau x du fond . on 
pi·end ra la moyenne• des nombres d'ou, ri e1·s descc_odns penda~t 
chacun des jou t·s d'extraction de J"ann~e . Poul' la surface . 011 proce

dc1·a d't1nr fa <;>on ao alog-ue. 
La i·épartition clu personnel entre le:< c.l iYe1·ses catrgories _éta~l ies 

pa t· la loi c.In t 3 c.I éccmbre JSSQ se fe ra en p1·e11a11t qual1·cq u1oza1 nr~ 
normales dr travail, une par trimestre ; on fera le classrment par 
calé:?"o i·ics; pour chacune d'elles, on prenclra lrs moyen nes et on appli
quera celles-ci aux totaux t rouvés pour la moyenne an nuelle de 
011 vrie1·s du fond et de la sur face. 

011 comprendra. parmi les oun irrs à Yeine des cha1·boonages, les 
haYe nrs, les hayeurs et les l'élppresteurs qui concourent a l'abatage 

cl n rharhon . 
Quant à la détc1·mination cles salai rrs moyen;, bruts r l nets, ~Ile 

;:c i·a ohtrnue en diYisant le montan t: total de~ salaires des ouY1·1ers 
;:oit à ,·ein c, soit du fonu, soit de la surface, soit de l'ensemblr, par 
le nombt·e dr .i ournres (jout·s de présrncr) rfl'rctuc\r;: par chacune de;: 

cat rµ-o r ics prémcntionnc;es . 

Répar tition du b énéfice par territoire concéd é . Elle 
se fera proportionnellemr nt à la quant ité nette extrai te dans 

chacun d'<' ux . 

Vous voudrez bien, ~Ionsieur IÏ n!!:éoir ur rn rhrf, vous conformer 
anx instructions de la présen te ci1·c ulaire. qu i pru t êtrr comm u
niqurc aux exploitants de mines de votre ressor t. 

Je ,·ous remets a celte fin les exempla ires nécessaires. 
S i d'autres points que ceux qu i y sont visés vous paraissairnt 

cloutr ux et rc,c lamaicut des explications com plémentaires, vous 
rnudrez biru m'en ~a isir da il s le plu s bref délai possible. 

I.e .\!i11is tre der b1d11st,·ie et d11 Tn1vnil . 

A R )I. H UBl::RT. 
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LOI DU 17 JUILLET 1905 SUR LE REPOS DOMINICAL. 

Travaux de fonçage de puits p ar le 
procèdé de la congélation et travaux de reconnaissance 

par sondages. 

CIRCULAIRE 
â MM. les Ingénieiu-s en chef Dfrecteurs des nwf" 

arrnndissem ents miniers. 

BRUXELLES, le 18 mars 1914. 

MONSIEUR L
0

I NGéNl8UR EN CIIEF, 

Des inst r ucti ons m'ont été demandées à différentes rep1·i ses en cc 
qui concerne l'application de la loi s ur le repos dominical, dans le 
cas des travaux de fonçage de pûits par le procédé de la co ngéla ti on 
et de;. tl'avaux de reconnaissance par sondages. 

E n fa it , la loi du 17 j u il let 1905 ne prévo it , à part les disposit ions 
de l'article 5, aucune dé roga tion. Pour qu'un travai l puisse donc 
êt re effectué le dimanche, il faut qu'il r·eotre dans les cas prévus 
aux art icles 3 ou 4, qui di ffèren t l'un de l'au tre, ait point de vue des 
effets de la loi, en ce que, dans le cas de l' ar ti cle 4, le chef d'entre
prise est ten u d'accorder à son personnel un repos compensatoire, 
alors que, dans le cas de l'article 3, il est exonéré de cette obligation . 

C'est a ux exploitants et a ux in gén ieurs des min es qu ' il appartient 
d 'apprécier s i les travaux q u'on effectue le d imaoche rentrent bien 

dan s l'une ou dans l'autre de ces catégories et, en cas de di verO'ence 
d'appréciation, c'est aux tribunaux compétents qu ' il appartie: t de 
trancher la questi on . 

En vue de g ui der les officie rs des mines dans l'accomplissement 
de leur mission et de mainte air en cette matière l'un ité nécessai r 
j 'ai chargé le Comité perman ent des m ines d'examine r, au point :~ 
v ue techn iq ue, la situation dans laquelle les trava ux ci -d 
d · · . essus 

cs1g nes se trouvent en ce qui concerne la loi sur le repos do m in· l c 1ca. 
e collèg e a émis, à ce sujet , l' avi s s ui vant au quel j e me ra lli e : 
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Parmi les travaux auxquels donne lieu un fon <:age de pu its par 
le procédé de la congélation, il y a lie u de disti ng uer t rois pér iodes : 
les sondages . la congélation proprement dite et le creusement. 

Les t ravau x de soudage, et ceux qui inté ressent la congélation 
proprement di te, doivent être rangés par mi ceux tombant sous 
l'application du 12° de l'article 4 de la lo i. En effet , les premiers se 
fai saot généralement à travers des terra ins ébou leux ou inconsis
tants, doive nt, pour aboutir, être poussés d'une façon conti nue ; 
q ua ot aux seconds, ils ne peuvent être suspend us sans com pr o
mettre la réussite du fonçage ; ils se rangent donc les u ns et les 
autres dans la catégorie des entreprises qui ne souffren t ni in te rru p

tio n, ai reta rd . 
En ce qui concerne le creusement pr opreme ut dit , aucune 1·aisoo 

d'ordre techniq ue ne pe1·met de le classer claus cette ca tégorie e t les 
travaux y relatifs doivent e n géné ral être interrom pus le dimanche. 
T outefo is , il y a lieu de faire exce ption pour ceux qu i r ent rent dans 
les cas prévus à l' artic le 3 de la loi et parmi lesque ls il y a lieu de 
ran ger notamment : 

1° Les tra vaux de surveillance, d' inspection des pu its, de nettoy age 
des planchers, du cuve lage ou du revêtement pour les dé barrasser 
des pierres projetées par le t ir des mines , etc., les travaux d'entre

t ien el de réparation des machines ; 

2° Les travaux de sa uvetage et ceux qui ne peuvent être différés 
sans compromettre les résultats de l'ent reprise, tels q ue la pose 
urgente du revêtement en cas de poussée de te rrains, ou tout au tre 
trava i l qu 'une raisou techn ique sérieuse ne pe rmet pas de d ifférer . 

P a rmi les sondage~ de reconnaissan ce, il y eu a qui r ent rent 
évidemment dan s le cas de l'a r ticl e 4, § 12 , à l'égal des sondages 
nécessaires à la congélati on ; ce sont les sondages JJro{onds, c'est-à
dire ceux appe lés à atte indre u ne profond eu r dépassant 1 ,000 mètres . 

L' inte rru ption du travail dans un cas semblable est , en effet , de 
na tu re à occasionne r des ébou lements, à nécessiter u n tubage pl us 
fréquent e l par s uite une réduction rapide du d iamètre d u t rou de 
sonde qui aura it pour effet d 'empêche r l'accès a ux grandes profon

deu rs . 
Il va de soi que tous les travaux n e renti·an l pas dans les cas 

prev1ts aux art frles 3 on 4 doiven t ét1·e ù1te1Tom1m s le samedi à 
min uit et que pour ceux prévns à l'article 4, i l doit étre acc01·dé nn 
i·epos compensatoire. 
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Vous vo udrez bien. i\I_ons ic ur J"In génirur en ch<' f. von ~ ins pire r 
des instrnctions qu i prrcèden t dans l' applicatiot1 des prrscl'i ption. 
de la loi . 

Le .\linistre de /"!11d11strie et du T1·a vail, 

ARM. H UB ERT. 

Application des lois sociales a u cas des ouvriers 

occupés dans les charbonnages 

pour le compte d'entrepreneurs particuliers . 

CIRCU LAIRE 

à Jl.\J . les Ingeniew·s en chef Di,·ectew·s des 

neu( a,·1 ·,,1ulissemenls mi11ie1·s . 

BRl.:XEl..t.F.s, le 6 avril 19 1-1. 

3folS'SIJ::CH 1.'hGÊlS'I J::UR EX CIIEF , 

i\Ioll a tten ti on ayallt été appelée a di ver ses l'eprises s ui · la s ituation 
qui doit être faite. au poi nt de vue de l' appl ication des lois sociales, 
a ux oun·ie.rs occupés dalls les charbonDage~. 'pour le compte cl'en ll'e

pre neurs par ticu liers, j e croi s uti le de vous t1·acer les 1·ègles a appl i
q ue r e n celte matière . 

En pri ncipe, tou s les ouv ri ers occupés dan s les explo i talions char
bonni ères, alors même q u 'ils traYaillen t pour le com pte d' un e ntre
pl'eneur . doivent bénéficie!' des d ispositions légales d'ol'dre rnc ial 
éd ict ées e n fa veur des ouvriers bo uilleu rs. 

Cette règle es t expr·essément formu lée par· les lo is ~péc iales du 

3 i décembre 1909 sur la li mitati on des he 11 rcs du travail da ns les 

trava ux souterra ins des min es e t d u 5 juin ·1911 sur les pen ions de 

vieillessr en faveur de~ ouvriers mi neurs. L'ar ticle p rem ier de la 

première de ces loi s porte e n effet inte rd iction d'employer au trava il 

au-delà du temps fixé par la dite loi, tous les ou vriers, sans dis lin c

Li on, occupés da ns les travaux souterrains des m ines de houi lle . La 

loi d u 5 ju in 19H sur les pen s ions de vici lle,-se des ouvrier~ bouil
le urs prévoi t a son tou r, en son article premier, l'obligation pou r 

tous les ou vriers occupés dans une exploitat ion hou ill è l'c be lge d'ê tre 
assurés a la Caisse gi•né1·ale de Rct l'a ite sou s la g arantie de l'Etat. 

L'appli cati on des lois d'ordre g·(,nrra l ne pc ~t , d'a ut re part , sou-

l 
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lever aucune objec ti on . :\éanruoins la ques tio n se pose de savoir dans 
que lle mes ure les ex ploitants de char·bounages et les entrepreneurs 
particu lie1·s avec lcsquel:- u n co ntl'at aurait (•t é passé pour l'exécu
tion de certa ins tra ,·aux, se t rou rnl'ont respectitement tenus des 
obliga ti ons auxqurl lcs lrs lois p l'écitécs donne nt na issancC'. 

En règle géné ra le, c·est aux concessionna ires des mines quïncom be 
le de,·oi1· d' assure r l'exécut ion de ces loi· Pl dr, ,·cill er é,·e ntuelleme nt 
a !"observation des me· u rcs de co11l1·ôle )J l'e,c ritcs . 

Tl u·y a pas lieu toutefoi.; de conclure de la que le ti e1·s ent1·r p1 ·e

ueur doive èl re considél'é comme un pr1iposé dt' l"ex]Jl oitant , qui ne 
pourra it en aucun cas être r<' Yèlu de la qual ité de chef d'entrepri se, 

ni è trc te nu des obligations imposées a cc dernie1·. E u ,·ertu de la 

liberté des conventions. et a défaut d'une proh ibition léga le, la 
licéi té des cont ra ts passés e ntre les exploita nts e t les t iers e ntrepre
ne urs est incontestable: tou tefoi s . lors de la co nclus io n de sembla
bles conve ntions. les exploitants ont le dcYoir de prend re cou trac
tuellement toutes mesures nécessai res pou1· assu1:er !"accomplisseme nt 
des obligations léga les dout ils so nt te nus pe rsonnellement Yis-a-v is 
de lc n r·s~ ounie 1·s . Les t iers entrC'preneurs chargés de !"exécu tion de 

tr ·ava nx <l' ex ploitation de min es, to.n t e n ayant Yi s-a- ,·is des ou niers 

qu'ils occu pent. lC' car ac tè re ~c chefs d' en t rep rise, d~Hont. dans c~,, 
d ·t· 1, loi''- clc la conclusion du cot1l1·a t de t ravail avec c~ux-c1, con 1 101 ~. -

m~ttre cc derni er e n ha r monie avec les dispos itions du règlement 

d'a te lier o·é néral de l" C'xp loitat ion; il s s~ipule ron t n otamment l'obse1·-
. . 1 ° esci•i'ption~ relati \'es a l"a fli liation a la Caisse générale va iron c es p1· - . . . , . 

1 R · p 1. le Lt i·plus en leur qualr te de chefs d entreprise, r c etra1tc. 011 , · . . . 
· •·1 Ja r·t·1ent d'assurer la 1·e pa1·at1011 des accidents du c'es t a e ux qu I ap [ , . . , 
.1 · t · ur·veoir a leurs ou vrier s ; ils auront ega lemenl trava1 q11 1 peun:n s ' . . . • 

, d · 1 f · 1 cle"cla i·at ions cl accidents dans les cas prevns pa1 ,c evo1r ce a ire es , . . 
1 l · · · d' de" déc larations qui peuve nt incomber aux a 01, sans p re1 u 1ce ::. ' . 

· · , f . ~ 1·1ent aux l'è0 ·lements su r· la police expl oi tants cux-meme co n 01 mer · o . . 

d · ·, , bles enfin de l' observat1on des lois s ur le es min es; 1 s son t respon::.a .. 
· d tra,·ail le repos dornrnrcal , e tc. paie ment des sa laires . le mesurage u · , . . 
L es l'ègles qui précèdent, ne doive nt nature llemen t s ~ppl.1que1 
· t , ren trent dans la cateo-or1e de. ,q n a ux tra vaux qui , pa r leu r na m e, . 0 . 

· S''l · "' it de trava ux etran O'er s a travaux d'exploita tion de la rn111c. 1 s a., . 0 

celle-c i, te ls l' éd ificat ion de bâtime nts, le montage de mach.1nes, C'tc .. 
. ; r ·cl us ion des expl o1 tan ts, les les e ntl'c prene n r ,: a uraie nt seuls, a ex . 

· · f d" t1·epri~c a u po10 t de ,·uc des devoirs et les responsa bilités du cbe e n - . 
lois sociales. 
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Je Yous prie , Monsieur l'l ogénieur en Chef, d'appeler l'a ttenti on 
des exploitants de vo tre ressort sur les prése ntes i nstructions el je 
vous inv ite, en ce qui vous concerne, à veiller à leur stricte 
application. 

Le Jl/i11isll·e de l'industrie et d11 T, ·avail , 

Amr. Hu s1rnT. 

SERVICE GÉOLOGIQUE 

Règlement organique. 

ALBERT , Roi des Belges, 

A. tous présents et à venir. SALUT. 

Revu l'arrèté royal du 16 décembre 1896. in stituant un Service 
géologique à l'Admini st ration centrale des Mines ; 

Revu oos arrêtés du 22 décembre 1911 et du 30 mars 1912, por
tant règlemeot organique d u Miqi stère de !'Industrie et du Travail; 

Revu l'arrêté royal du 5 mai 1900 relati f a ux indemnités de frai s 
de ro11te et de séjour des fonctionna i res et agents de l'Administra tion 
centrale du i\ilinistèr e de l'indust rie et du Tr ava il ; 

Considérant qu 'i l y a lie.u de fi xer l'organisation du Serv ice 
géolog ique; 

Sur la proposition de Notre Minis t1·c de l'Jodustrie et du Travail , 

Nous a vons arrêté et anèlons : 

ARTICLE PREMIF.R . - Les fonctions de chef du Serv ice géologiq ue 

sont confiées à un ingénieur du Corps des Mines, attaché à l'Admi
nistration centrale ; 

ART . 2. - Le personnel technique de cc Serv ice comprend , indé
pendamment du chef du Ser vice des géoloO'ues des O' · J . . . , , o , 0 eo og ues-
adJornts, des dessinateurs des préparateurs et des aide pr · 1 · · - epara eurs . 

A~T. 3; - . Les ingénieurs du Corps des Mines détachés au 
Se1:v1ce

1 
~eolog1~ue, couser vent le traitement, le gracie et la class ifi-

ca tion 11era rch1quc qui leur sont attribués par 1 · 1 
· d e reg cment orga-nique ece corps . 

~n;. 4. ~ Le barème des traitements des fon ctionna ires eta ents 
qui n appartienne nt pas au Corps de$ Mi nes e~ t tl , . g 

, xc comm e suit: 

DOCt:l\lENTS ADMINISTRATIFS 

Géologues 
Géologues-adjoints . 
Dessinate urs de 1'0 classe . 

» 20 » 

P1·éparateurs 
Aide-préparateurs . 

Minimum 

4,500 
2,400 
2,600 
1,400 
2,000 
1,400 

~laxim um 

6,000 
4,000 
3,600 
2,400 
2,600 
1,800 
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AnT. 5. - Les géologues et les géologues-adjoints sont nommés 
par Nous. 

Les autres agents sont nommés par Notre .Ministre de !'Industrie 

et du 'fravaiL 
ART . 6. - N u l ne peut être nomm é à t itre défini ti f s'i l n'a donné 

des preuves d'aptitudes pendant un s tage dont la durée ne sera 
pas inférieure à un an; pendant la durée de ce stage, l'agent tem
poraire jouira d'une indemité dout le montant sera fixé par Notre 
Ministre de l'fodustrie et du Travail. 

Il pourra être dérogé à cette règle dans des cas exceptionnels à 

apprécier par Nous ou par Not re Minis tre , sui vant la dis tin ction 
établie à l'article précédent. 

ART. 7. - Pour le su rplus, les règles tracées par N otre arrêté du 

22 décembre HHi sont applicables aux fonction naires et agents du 

pe rsonnel technique du Service géologique. 
ART. 8. _ Dans l'application de l'arrêté roy al du 5 mai i9ÔO, 

fixant les frais de route et de s~j our, les géologues sont rangés dans 
la 4• catégorie, les géologues-adjoints et les dessinateurs dans la 
5c catégorie, les préparateurs et aide-préparateurs dans la 6° caté-

go1·ie . . . ·r h · s · 
A g _ Les a n-e nts d'ordre admm1strat1 attac es au erv1ce 

RT. . o J ' ' d ')') d, • 1 · t ~ou mis aux rèO'les fixées par es arretes es~~ ecem-geo og1que son , , o · . . . . 
bre i9f1 et 30 mars 19i2 portant règlement organique du Mm1stere 

tle l'fndustrie et du Travail. . , , . . 
AnT. iO. _ Notre Ministre de !' Industrie et rlu Iravail est charge 

de l'exécution du p1;ésent arrêté. 
· Donné à Bruxelles, le 30 décembre i913. 

PAR r, i..; Ror: 
Le J.finis tre del' !11d11st.-ie et Tral'ail, 

ARM. HunERT. 

ALBERT. 




